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C’est la dernière ligne droite des Assises des Outre-mer avec en perspective la grande journée de 
restitution le 20 avril prochain. Cette journée se tiendra en préfecture ; tous les membres du 
comité local d’orientation, les contributeurs des assises, les animateurs, les rapporteurs, et les 
habitants volontaires y sont conviés. 
À ce jour, 2/3 du programme des ateliers prévus, dans le cadre des assises des outremer, ont été
réalisés. Les 16 ateliers ouverts au public ont accueilli, pour l’heure, plus de 650 participants,
ce qui représente, par effet de levier, plus de  6 000 personnes qui se sont réunies autour des
thématiques des Assises.
De nombreux échanges avec l’équipe projet  et  plus  de  125 000 marques d’intérêt (internet,
réseaux sociaux, appels, mails) témoignent également d’une mobilisation certaine.

De  plus  en  plus  d’ateliers  connexes  « à  faire  soi-même »  s’organisent  également  autour  des
partenaires et des citoyens volontaires. Les idées et projets issus de ces ateliers font l’objet d’une
consolidation des données et d’une analyse pour les intégrer à la feuille de route locale. Il s’agit en
tout d’une centaine de réunions et de regroupements qui se sont organisés sur tout le territoire.

Organiser son propre atelier
Il est d’ailleurs encore possible d’organiser son propre atelier. Un mode d’emploi est disponible sur 
le site national pour aider tous les volontaires : www.assisesdesoutre-mer.fr
Les contributions de ces ateliers « à faire soi-même » et les propositions qui en résulteront sont à 
adresser sur la boîte mail fonctionnelle locale des Assises : 
assisesguadeloupe@guadeloupe.pref.gouv.fr

Le planning des Assises

Une large participation 
citoyenne pour la Guadeloupe

http://www.assisesdesoutre-mer.fr/
mailto:assisesguadeloupe@guadeloupe.pref.gouv.fr


Annick  Girardin,  ministre  des  Outre-mer,  a  officiellement  lancé  la  2ème  consultation
numérique des Assises des Outre-mer lors d’un Facebook Live qui s’est tenu le 16 février. 
Les  citoyens  ont  jusqu’au  31  mars  2018  pour  y  participer,  en  se  connectant  sur
http://www.assisesdesoutremer.fr/

La seconde phase des Assises vient renforcer les résultats de la première consultation numérique
qui s’est déroulée en octobre et novembre derniers. Il s’agissait alors de définir les priorités des
citoyens ultramarins pour leur territoire. En Guadeloupe, 4 grandes priorités se sont dégagées
déclinées ensuite en 20 ateliers citoyens. 

Aujourd’hui la seconde consultation numérique a pour objet de recueillir les idées concrètes des
ultramarins  ainsi  que  leur  ressenti  sur  l’avenir  de  leur  territoire.  Jusqu’au  31  mars  2018,  les
Guadeloupéens  et  guadeloupéennes  pourront  s’exprimer  sur  différents  sujets  :  leur  rapport  à
l’action publique, leur ressenti concernant leur identité ou l’avenir de leur territoire. 

Ces deux consultations numériques servent de guide pour l’ensemble des travaux menés dans le
cadre des Assises et, plus largement, pour les politiques publiques menées à l’égard des territoires
d’outre-mer.

Chaque  réponse  sera  soigneusement  étudiée  par  l’équipe  nationale  des  Assises.  Une  étude
complète, portant sur chacune des idées recueillies, sera rédigée en avril 2018 afin que tous les
avis soient pris en compte lors de la rédaction du livre bleu, qui s’achèvera au mois de mai.

Deuxième consultation 
numérique des Assises des Outre-
mer : reprenez la parole ! 

http://www.assisesdesoutremer.fr/


Entre  le  4  octobre  et  le  22  novembre  2017,  les  Guadeloupéens  ont  pu  définir  les  chantiers
prioritaires pour leur territoire en répondant au questionnaire local distribué lors du lancement des
Assises et sur les réseaux sociaux, ainsi que des résultats de la plate-forme numérique nationale.
Sur les bases des réponses, le CLO a entériné les 4 grandes thématiques plébiscitées : 

1/ Améliorer la qualité de vie des habitants en adaptant les équipements publics;

2/ Accompagner un développement économique de la Guadeloupe, créateur d’emploi ;

3/ Assurer la sécurité des habitants ;

4/ Répondre aux préoccupations de la famille guadeloupéenne.

Ces 4  grandes thématiques ont  été  déclinées en 20 ateliers  locaux citoyens où chacun peut
s’exprimer. 

À ce jour, 16 ateliers sur les 20 programmés se sont déroulés. À ces rencontres citoyennes
se rajoutent les réunions techniques et les tables rondes. 

Les restitutions des ateliers seront mises en ligne sur le site de la préfecture. 

Les Assises des Outre-mer en 
Guadeloupe : 4 thématiques, 
20 ateliers citoyens  



Après la phase de consultation nationale, les échanges et le dialogue se poursuivent sur le 

blog des Assises des Outre-mer :    http://blog-assisesdesoutremer.fr

Tous les Français ont des choses à dire. Mais toutes les voix ne sont pas entendues, notamment 
dans les Outre-mer.

Les Assises des Outre-mer, c’est la possibilité donnée à chaque ultramarin de s’exprimer 
librement. C’est une tribune offerte à tous celles et ceux qui souhaitent donner leur opinion sur les 
décisions publiques de demain.

Toutes les voix comptent. Ce blog y contribue. Ce blog, c’est la possibilité d’échanger, de partager, 
de critiquer aussi, de faire émerger des idées, des projets, des coups de cœur comme des coups 
de gueule.

Seule contrainte dans vos billets : parler des outre-mer, de leur avenir, de leur potentiel, de leurs 
difficultés aussi.

Tous les articles sont les bienvenus et la forme est libre : reportage, photographies, dialogue, 
poésie, billet d’opinion, scène de théâtre... du moment qu’ils restent respectueux et courtois – la 
liberté d’expression n’autorise pas tout.

N’hésitez pas à vous lancer, à proposer, à rédiger. Parce qu’en écrivant ici, votre voix résonne.

Écrivons ensemble l'avenir des Outre-
mer : le blog

http://blog-assisesdesoutremer.fr/


Les porteurs de projets n’ont plus que deux jours pour proposer leur projet au concours
d’innovation « Projets Outre-mer ». 

Le ministère des Outre-mer a lancé le 30 novembre dernier « Projets Outre-mer », un concours
d’innovation dédié et aux projets innovants des citoyens ultra-marins. Les lauréats bénéficieront
d’un financement  de 10 000  €  et  d’un  accompagnement  personnalisé  pour  faire  connaître  et
déployer leurs projets.

Chaque  projet  sera  jugé  sur  sa  pertinence  et  sa  plus-value  pour  les  territoires  d’Outre-mer.
Les projets présentés peuvent avoir été conçus ou développés en Outre-mer, en hexagone ou à
l’étranger pourvu qu’ils portent sur un territoire d’outre-mer.

6 thématiques pour inscrire les projets, il pourra être décerné jusqu'à 3 prix dans chacune des
catégories suivantes :

Les porteurs de projets peuvent postuler jusqu’au 28 février 2018 sur www.assisesdesoutremer.fr 

À ce jour, la Guadeloupe comptabilise 45 projets participants.

Présentez votre projet pour la 
Guadeloupe 

http://www.assisesdesoutremer.fr/

